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La pêche de loisir n'a rien de pacifique. Nous n'avons pas le droit de 
faire sou�rir ni de causer la mort d'êtres sentients sans nécessité. 
Pour cette raison, la société doit interdire ce type de passe-temps.
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« DE LOISIR »
LA PÊCHE

Blessés par l'hameçon, les poissons victimes de la pêche « de loisir » se 
débattent désespérément et tentent de le recracher. Tirés sur une ligne pendant 
plusieurs minutes, ils crachent le gaz de leur vessie natatoire puis coulent ; ils meurent 
même parfois d'épuisement avant d'être tirés hors de l'eau. La pêche à la ligne 
provoque terreur et  douleur.

Les pêcheurs tirent souvent à bord les plus gros poissons en les crochetant à l'aide 
d'une gaffe, et parfois les écorchent vifs. Beaucoup accrochent leurs prises vivantes 
sur une corde enfilée par la bouche qui ressort par une ouverture branchiale, et les 
laissent des heures dans l'eau.
La plupart des victimes agonisent lentement en s'asphyxiant. Une carpe peut 
suffoquer plus d'une heure hors de l'eau.
Le pêcheur qui relâche ses prises leur inflige néanmoins une blessure généralement 
fatale. Beaucoup sont remises à l’eau avec l’hameçon encore accroché aux branchies 
ou à des organes internes et meurent d’infection et de faim. 
La pêche constitue aussi une torture infligée aux nombreux petits poissons utilisés 
comme appâts, qui sont crochetés au travers du dos, des lèvres, voire des yeux.

Une campagne mondiale
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